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L’ENTREE OUEST DE SAINT- MARCEL- LES- VALENCE 
 
La vocation des zones d’urbanisation situées à l’entrée Ouest de SAINT-MARCEL-LES-VALENCE est de recevoir des activités du secteur tertiaire, des commerces 
et des services.  
 La présence d’infrastructures importantes en périphérie des sites concernés ou à travers ces sites : RN7, RN532, RD432, a imposé une étude spécifique (article 
L.111.1.4 du Code de l’Urbanisme).  
Cette étude qui a porté sur les différents aspects évoqués par l’amendement Dupont : sécurité, nuisances, qualité de l’aménagement et du paysage, qualité de 
l’architecture, est incluse dans le rapport de présentation au chapitre présentant les choix retenus pour le Projet d'Aménagement et de Développement Durable. 
 
Les orientations d’aménagement relatives au secteur du Plateau de Laye au niveau de l’entrée Ouest de Saint- Marcel-Les-Valence sont issues de 
cette étude : 
 
 Le plateau de Laye 

 
 La vocation de la zone 

La vocation de ces 21 hectares est de recevoir des activités commerciales et de services autour d’un hypermarché de bricolage.  
 

 L’organisation fonctionnelle 
Deux points d’accès sur la RD432 avec une circulation interne, en boucle, assurant la fluidité de la desserte : l’un utilisera le rond-point prévu 
au droit des bretelles d’accès à la RN532, l’autre sera créé suffisamment loin du rond-point des Couleures pour qu’il n’y ait pas de conflit et 
pour assurer la sécurité de ce carrefour. 

 
 L’organisation spatiale et le paysage 

En partie sud-ouest, la zone commerciale est organisée sur la base d’un vaste espace commun avec voie de desserte dans l’axe de 
l’opération et des parkings latéraux de part et d’autre de la voie. Ces parkings devront impérativement être banalisés afin d’assurer leur 
foisonnement. Aucune espèce de clôture ne devra interrompre la continuité de cet espace commun. 
 
Les façades des commerces seront alignées de part et d’autre de cet espace commun et le long des voies principales de desserte de la zone, 
selon les orientations définies sur le schéma ci-après.  
Les façades sur la RD432, qui seront vraisemblablement des façades arrière des commerces, ne pourront pas être disposées selon un 
alignement fixe, mais devront respecter un recul minimum de 30 mètres par rapport à l’axe de la RD432. Cet espace sera traité d’une façon 
qualitative, engazonnement et plantations d’alignement le long de la voie. 
 
Une voie de desserte ou voie pompiers pourra être autorisée le long des façades. 
Les éléments fonctionnels - annexes des bâtiments commerciaux, cour de desserte, camion, zone de dépôt ou de stockage, déchets, etc… - 
seront localisés entre les bâtiments et intégrés sur le plan architectural par des murs écrans dans le prolongement des façades. 
Les voies transversales seront soulignées par des alignements d’arbres à haute tige destinés à subdiviser l’espace et à rompre la continuité du 
bâti. Les parkings seront également plantés d’arbres à haute tige. 
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